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BOURGEOISIE DE 

MARTIGNY-COMBE 

Crédit d’engagement  

Projet de réfection des projecteurs des stades du FC La Combe 

1. INTRODUCTION 

Depuis le début de l’année 2025, la Commission bourgeoisiale a été appelée à examiner le projet 

de modernisation des projecteurs des terrains de foot du FC La Combe.  

Les installations actuelles, constituées d’anciens projecteurs halogènes, sont en fin de vie. Plusieurs 

unités sont hors service et les modèles nécessaires à leur remplacement ne sont plus disponibles, 

ce qui rend toute maintenance difficile, voire impossible. Cette situation expose les terrains à un 

risque de non-conformité selon les directives de l’Association Suisse de Football et les rappels de 

l’Association valaisanne de football (courrier du 6 décembre 2024, dossier p. 5). 

La Bourgeoisie, sollicitée par le Club mais également en tant que propriétaire des terrains 

concernés, a examiné cette problématique avec attention, consciente de l’importance de ces 

infrastructures pour la pratique sportive locale et pour la vie associative de la commune. 

2. CONTEXTE ET ENJEUX IDENTIFIÉS 

Le projet de modernisation de l’éclairage découle d’un ensemble de facteurs techniques, 

réglementaires et financiers qui ont progressivement rendu indispensable une intervention sur les 

installations du FC La Combe. 

2.1. OBSOLESCENCE DES INSTALLATIONS 

Les installations actuelles reposent sur d’anciens projecteurs halogènes dont plusieurs sont hors 

service. Leur remplacement n’est plus possible, car les modèles requis ne sont plus disponibles 

sur le marché. Cette obsolescence empêche toute maintenance durable et compromet 

l’exploitation normale des infrastructures. 

2.2. EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES ET SÉCURITÉ 

L’évolution des exigences de l’Association Suisse de Football, ainsi que les rappels de 

l’Association valaisanne de football (courrier du 6 décembre 2024), imposent un niveau 

d’éclairage conforme pour garantir l’homologation des terrains. En l’absence de modernisation, 

les installations du FC La Combe ne satisfont plus les standards requis. À moyen terme, la tenue 

des entraînements en soirée et des compétitions officielles serait compromise. 

2.3. IMPORTANCE DU FC LA COMBE DANS LA VIE LOCALE 

Avec environ 250 membres, dont 150 enfants, le FC La Combe occupe une place essentielle dans 

la vie associative, sportive et éducative de Martigny-Croix. Les terrains qu’il utilise, propriété de 

la Bourgeoisie, constituent une infrastructure de proximité importante pour la population. Le 

maintien d’équipements sûrs, performants et conformes aux standards actuels revêt dès lors un 

intérêt local manifeste. 
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2.4. CAPACITÉ FINANCIÈRE LIMITÉE DU CLUB 

Le montant total du projet, soit 177'650.- CHF , dépasse les capacités de financement du FC La 

Combe. Compte tenu de son fonctionnement associatif, de ses ressources limitées et des 

charges déjà assumées, le Club n’est pas en mesure de financer seul un investissement de cette 

importance. 

Les échanges avec le comité ont permis de confirmer que le Club peut supporter un 

remboursement annuel compris entre 4'000.- et 6'000.- CHF, mais ne peut couvrir l’intégralité 

du coût du projet sans mettre en péril son équilibre financier. 

3. TRAVAUX PRÉVUS, COÛTS ET CALENDRIER 

Le projet de modernisation représente un montant total de 177'650.- CHF, réparti comme suit : 

Terrain du bas (travaux réalisés en 2025) : 

Ces travaux, effectués durant l’été 2025 pour permettre l’utilisation du terrain dès l’automne, 

comprennent : 

• la réalisation de socles en béton pour soutenir les nouveaux mâts (env. 20’000 CHF) ; 

• le remplacement de six mâts d’éclairage, dont trois en substitution d’anciens luminaires 

publics non conformes, et la pose de projecteurs LED (env. 92’000 CHF). 

Terrain principal (travaux prévus en 2026) : 

Les travaux prévus au 1er trimestre 2026 consistent en le remplacement des luminaires actuels par 

des équipements LED, sans changement des mâts, pour un montant estimé à 65’650 francs. 

Les installations LED permettent une réduction de plus de 50 % de la consommation énergétique, 

répondent aux normes de sécurité et nécessitent un entretien limité (dossier p. 1). 

4. ÉVALUATION PAR LA COMMISSION ET ÉCHANGES AVEC LE CLUB 

Au cours du premier semestre 2025, la Commission bourgeoisiale a étudié en détail le projet 

présenté par le Club. Après une première analyse des éléments transmis, elle a décidé de recevoir 

les représentants du Club. 

En date du 10 avril 2025, la Commission, en présence du Président et du Vice-Président de la 

Bourgeoisie, a rencontré le comité du Club. Les représentants du FC La Combe ont présenté l’état 

des installations existantes, les contraintes techniques et réglementaires à respecter, ainsi que les 

échéances sportives liées aux travaux. Les discussions ont également porté sur les aspects financiers 

et les ressources de l’association de manière générale. 

À l’issue de cette séance et des vérifications complémentaires menées, elle a transmis au Conseil 

une recommandation de soutien adaptée au contexte et aux capacités du Club. 
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5. PROPOSITION DE FINANCEMENT 

À l’issue des travaux de la commission, lors de sa séance du 20 juin 2025, le Conseil bourgeoisial a 

validé la participation financière suivante : 

• Prêt de 90’000 CHF à 0 %, remboursable sur environ 21 à 22 ans ; 

• Don de 20’000 CHF ; 

• Participation totale : 110’000 CHF ; 

• Solde à la charge du FC La Combe, après prises en compte des autres sources de 

financement : 15’650 CHF. 

Cette proposition tient compte des besoins du projet, de la capacité financière du Club et du rôle 

de la Bourgeoisie en tant que propriétaire des terrains et garante de leur mise en valeur. 

La modernisation des infrastructures n’est ainsi pas seulement un soutien à la vie associative locale, 

mais également un investissement dans la préservation, la conformité et l’attractivité du patrimoine 

bourgeoisial. Elle représente en outre un engagement en faveur de la sécurité, de la responsabilité 

énergétique et de la pérennité des activités sportives sur le territoire. 

Le Conseil soumet donc à l’Assemblée bourgeoisiale l’approbation de cette participation financière, 

afin de permettre la réalisation complète du projet et d’assurer la continuité, dans des conditions 

optimales, des activités du FC La Combe. 


